

PROCÉS-VERBAL DE LA RÉUNION

DU CONSEIL MUNICIPAL

28 MAI 2026


[bookmark: _Hlk195883182]Nombres de membres afférents au Conseil Municipal : 23
En exercice : 23
Qui ont délibéré : 23 (21 pour les CFU)
Date de convocation et d’affichage : 13/04/2026

L'an deux mille vingt-six, le vingt-huit du mois de mai à vingt heures, en application des articles L. 2121-7 et L. 2122-8 du code général des collectivités territoriales (CGCT), s’est réuni le conseil municipal de la commune de FORMERIE, présidé par Monsieur William BOUS.

PRÉSENTS : 

	Josiane DELOFFE
	Jean-Claude ROLAND
	Joël HUCLEUX

	William BOUS
	Gérard FOUCARD
	Hervé LEVEAU

	Jean-Paul SOULEZ
	Sylvie LEFEBRE
	Christelle PLÉ

	Sylvie HARTOUT
	Sophie THILLARD
	Marc LEVOUIN

	Laure DESENDER
	Sandrine RODRIGUES
	Aurélie DESCHEPPER

	Françoise ALIX
	Jérôme LECOEUR
	Sébastien FAUCHOIS

	Teddy ADNOT
	Simon NICOLLE
	Lou LEROY



ABSENT NON EXCUSÉ : 

ABSENTS EXCUSÉS : 

	Maryse FLANDRE
	donne pouvoir à
	William BOUS

	Jérôme HUCLEUX
	donne pouvoir à
	Joël HUCLEUX




SECRÉTAIRES DE SÉANCE : Sylvie LEFEBVRE et Laure DESENDER


ORDRE DU JOUR


1. APPROBATION DU CFU (Compte Financier Unique) COMMUNE 2025
2. RESULTAT DEFINITIF DU BUDGET DE LA COMMUNE
3. DECISION MODIFICATIVE COMMUNE
4. APPROBATION CFU ASSAINISSEMENT 2025
5. APPROBATION CFU LOTISSEMENT 2025
6. SUBVENTIONS 2026
7. REGLEMENT INTERIEUR
8. CHANGEMENT DE DENOMINATION DE LA RUE DU BOIS – BOUTAVENT LA GRANGE
9. CONVENTION DE PORTAGE FONCIER ENTRE L’EPFLO ET LA COMMUNE
10.  CONVENTION DE PARTICIPATION AU CO-FINANCEMENT D’UNE ETUDE DE LIBERATION FONCIERE D’UNE FRICHE APPARTENANT A LA SNCF
11.  CONVENTION DE FINANCEMENT RELATIVE AUX ETUDES ET RECENSEMENT DES INSTALLATIONS FERROVIAIRES DANS LE CADRE D’UNE CESSION D’UN FONCIER SNCF
12.  CONVENTION D’APPUI OPERATIONNEL – ETUDE PREPARATOIRE A LA REALISATION D’UNE CHARTE ENVIRONNEMENTALE
13.  CONVENTION DE FINANCEMENT AVEC LA CCPV – plan de mobilité douce – maison médicale
14.  SUPPRESSION DE 2 POSTES D’ADJOINT TECHNIQUE ET CREATION AU 01.06.2026 DE 2 POSTES D’ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE 
15.  AVENANT A LA CONVENTION D’ACCES AU SITE DE LA CAF
16. DESIGNATION D’UN REPRESENTANT DU CAUE (Conseil d’Architecture, d’urbanisme et de l’Environnement)
17. DESIGNATION D’UN REPRESENTANT AU SMOTHD (Syndicat mixte Oise Très Haut Débit)
INFORMATIONS GENERALES
QUESTIONS DIVERSES


PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 02 AVRIL 2026 :

Aucune observation.


Monsieur le Maire demande aux membres présents leur accord pour inscrire à l’ordre du jour les points supplémentaires suivants :

18. CONVENTION TRIPARTITE ENTRE LA COMMUNE, LA CCPV ET LA LIGUE 60 POUR L’ACCUEIL DU LAEP ITINERANT « LE FAMILI’BUS »

19. DELIBERATION PORTANT CRÉATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT POUR UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE


A l’unanimité, l’ensemble du Conseil municipal donne son accord.




1. APPROBATION CFU COMMUNE 2025

Vu l’article 205 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui prévoit la généralisation du Compte Financier Unique (C.F.U.) au plus tard pour les comptes de l’exercice budgétaire 2026

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

Vu le rapport de présentation du CFU pour l’année 2025 de la commune de FORMERIE ;

Vu le CFU 2025 de la commune de FORMERIE ;

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents ;

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ;

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ;

Considérant les dispositions de l’article L. 2121-14 du CGCT qui prévoient que « dans les séances où le compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le maire peut, même s’il n’est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote » ;

Considérant, dès lors, que l’article susvisé interdit formellement au maire de voter son propre compte administratif et qu’il ne peut donc pas donner/recevoir une procuration à/de l’un des membres de sa majorité ;

Considérant que, dans ce cadre, Monsieur le Président a quitté la séance et le conseil d’administration a siégé sous la présidence de Madame Josiane DELOFFE, doyenne d’âge ; 

Considérant le CFU présenté et résumé comme suit par le président de séance :


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 21 voix Pour, 0 voix CONTRE et 0 abstentions, à l’unanimité, Monsieur le Maire étant sorti et n’ayant pas pris part au vote,

· Approuve le CFU 2025 de la commune de FORMERIE
· Donne pouvoir à Monsieur le Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération,









	[bookmark: RANGE!A1:E15]PRESENTATION GENERALE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE

	Détermination du résultat cumulé à la fin de l'exercice 2025 de la commune

	 
	 
	INVESTISSEMENT
	FONCTIONNEMENT
	TOTAL CUMULE

	 
	Prévision budgétaire totale
	           4 548 739.00 € 
	             6 134 983.00 € 
	     10 683 722.00 € 

	RECETTES
	Recettes réalisées
	              246 963.47 € 
	             2 675 046.70 € 
	       2 922 010.17 € 

	 
	Restes à réaliser
	              187 580.00 € 
	                                  -   € 
	           187 580.00 € 

	 
	Autorisation budgétaire totale
	           4 548 739.00 € 
	             6 134 983.00 € 
	     10 683 722.00 € 

	DEPENSES
	Dépenses réalisées
	           1 417 270.49 € 
	             2 152 378.66 € 
	       3 569 649.15 € 

	 
	Restes à réaliser
	              823 193.00 € 
	                                  -   € 
	           823 193.00 € 

	DIFFERENCE ENTRE LES TITRES ET LES MANDATS
	Solde des réalisations de l'exercie (+/-)
	-          1 170 307.02 € 
	                522 668.04 € 
	-         647 638.98 € 

	RESULTATS ANTERIEURS REPORTES
	Résultats antérieurs reportés (+/-)
	           1 066 127.17 € 
	             3 322 343.13 € 
	       4 388 470.30 € 

	Transfert ou intégration de résultat par opération d'ordre non budgétaire
	-               26 052.73 € 
	 
	-            26 052.73 € 

	SOLDE (investissement) ou résultat de clôture (fonctionnement)
	excédent / déficit (+/-)
	-             130 232.58 € 
	             3 845 011.17 € 
	       3 714 778.59 € 

	DIFFERENCE ENTRE LES RESTES A REALISER
	Restes à réaliser (+/-)
	-             635 613.00 € 
	                                  -   € 
	-         635 613.00 € 

	RESULTAT CUMULE
	excédent / déficit 
	-             765 845.58 € 
	             3 845 011.17 € 
	       3 079 165.59 € 

	
	
	
	
	







2. RESULTAT DEFINITIF DU BUDGET DE LA COMMUNE

La commune doit affecter les résultats 2025.

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal décide d'affecter au budget pour 2026, le résultat de fonctionnement de l'exercice 2025 de la façon suivante :


	1°) – couverture du besoin de financement de la section d'investissement en votant au
compte 1068 « excédents de fonctionnement capitalisés » la somme de
	
765 845.58 €



	
2°) – le surplus est affecté en recettes de fonctionnement et porté sur la ligne budgétaire 002 « excédent de fonctionnement reporté »

	

3 079 165.59 € 



A l’unanimité, les membres du Conseil Municipal acceptent l’affectation proposée.

3. DECISION MODIFICATIVE COMMUNE

Suite au résultat définitif, il convient d’équilibrer le budget comme suit :

[image: ]

A l’unanimité, les membres du Conseil Municipal acceptent l’affectation proposée.
4. APPROBATION CFU ASSAINISSEMENT 2025

Vu l’article 205 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui prévoit la généralisation du Compte Financier Unique (C.F.U.) au plus tard pour les comptes de l’exercice budgétaire 2026

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

Vu le rapport de présentation du CFU pour l’année 2025 du budget assainissement de la commune de FORMERIE ;

Vu le CFU 2025 du budget assainissement de la commune de FORMERIE ;

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents ;

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ;

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ;

Considérant les dispositions de l’article L. 2121-14 du CGCT qui prévoient que « dans les séances où le compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le maire peut, même s’il n’est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote » ;

Considérant, dès lors, que l’article susvisé interdit formellement au maire de voter son propre compte administratif et qu’il ne peut donc pas donner/recevoir une procuration à/de l’un des membres de sa majorité ;

Considérant que, dans ce cadre, Monsieur le Président a quitté la séance et le conseil d’administration a siégé sous la présidence de Madame Josiane DELOFFE, doyenne d’âge ; 

Considérant le CFU présenté et résumé comme suit par le président de séance :


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 21 voix Pour, 0 voix CONTRE et 0 abstentions, à l’unanimité, Monsieur le Maire étant sorti et n’ayant pas pris part au vote,

· Approuve le CFU 2025 du budget assainissement de la commune de FORMERIE
· Donne pouvoir à Monsieur le Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération,





	[bookmark: RANGE!A1:E14]PRESENTATION GENERALE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE

	Détermination du résultat cumulé à la fin de l'exercice 2025 du budget assainissement

	 
	 
	INVESTISSEMENT
	FONCTIONNEMENT
	TOTAL CUMULE

	 
	Prévision budgétaire totale
	              484 300.00 € 
	             1 087 487.00 € 
	       1 571 787.00 € 

	RECETTES
	Recettes réalisées
	              165 145.66 € 
	                571 638.02 € 
	           736 783.68 € 

	 
	Restes à réaliser
	                                -   € 
	                                  -   € 
	                            -   € 

	 
	Autorisation budgétaire totale
	              484 300.00 € 
	             1 087 487.00 € 
	       1 571 787.00 € 

	DEPENSES
	Dépenses réalisées
	              229 768.44 € 
	                498 070.39 € 
	           727 838.83 € 

	 
	Restes à réaliser
	                                -   € 
	                                  -   € 
	                            -   € 

	DIFFERENCE ENTRE LES TITRES ET LES MANDATS
	Solde des réalisations de l'exercie (+/-)
	-               64 622.78 € 
	                   73 567.63 € 
	               8 944.85 € 

	RESULTATS ANTERIEURS REPORTES
	Résultats antérieurs reportés (+/-)
	-               41 214.12 € 
	                548 585.46 € 
	           507 371.34 € 

	SOLDE (investissement) ou résultat de clôture (fonctionnement)
	excédent / déficit (+/-)
	-             105 836.90 € 
	                622 153.09 € 
	           516 316.19 € 

	DIFFERENCE ENTRE LES RESTES A REALISER
	Restes à réaliser (+/-)
	                                -   € 
	                                  -   € 
	                            -   € 

	RESULTAT CUMULE
	excédent / déficit 
	-             105 836.90 € 
	                622 153.09 € 
	           516 316.19 € 

	
	
	
	
	











5. APPROBATION CFU LOTISSEMENT 2025

Vu l’article 205 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui prévoit la généralisation du Compte Financier Unique (C.F.U.) au plus tard pour les comptes de l’exercice budgétaire 2026

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

Vu le rapport de présentation du CFU pour l’année 2025 du budget lotissement F. MITTERRAND de la commune de FORMERIE ;

Vu le CFU 2025 du budget lotissement F. MITTERRAND de la commune de FORMERIE ;

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents ;

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ;

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ;

Considérant les dispositions de l’article L. 2121-14 du CGCT qui prévoient que « dans les séances où le compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le maire peut, même s’il n’est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote » ;

Considérant, dès lors, que l’article susvisé interdit formellement au maire de voter son propre compte administratif et qu’il ne peut donc pas donner/recevoir une procuration à/de l’un des membres de sa majorité ;

Considérant que, dans ce cadre, Monsieur le Président a quitté la séance et le conseil d’administration a siégé sous la présidence de Madame Josiane DELOFFE, doyenne d’âge ; 

Considérant le CFU présenté et résumé comme suit par le président de séance :


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 21 voix Pour, 0 voix CONTRE et 0 abstentions, à l’unanimité, Monsieur le Maire étant sorti et n’ayant pas pris part au vote,

· Approuve le CFU 2025 du budget lotissement F. MITTERRAND de la commune de FORMERIE
· Donne pouvoir à Monsieur le Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération,




	PRESENTATION GENERALE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE

	Détermination du résultat cumulé à la fin de l'exercice 2025 du Lotissement F. MITTERRAND

	 
	 
	INVESTISSEMENT
	FONCTIONNEMENT
	TOTAL CUMULE

	 
	Prévision budgétaire totale
	              300 000.00 € 
	                253 851.00 € 
	           553 851.00 € 

	RECETTES
	Recettes réalisées
	              229 131.64 € 
	                186 211.00 € 
	           415 342.64 € 

	 
	Restes à réaliser
	                                -   € 
	                                  -   € 
	                            -   € 

	 
	Autorisation budgétaire totale
	              300 000.00 € 
	                253 851.00 € 
	           553 851.00 € 

	DEPENSES
	Dépenses réalisées
	              157 171.00 € 
	                229 131.64 € 
	           386 302.64 € 

	 
	Restes à réaliser
	                                -   € 
	                                  -   € 
	                            -   € 

	DIFFERENCE ENTRE LES TITRES ET LES MANDATS
	Solde des réalisations de l'exercie (+/-)
	                 71 960.64 € 
	-                 42 920.64 € 
	             29 040.00 € 

	RESULTATS ANTERIEURS REPORTES
	Résultats antérieurs reportés (+/-)
	                 70 868.36 € 
	 
	             70 868.36 € 

	SOLDE (investissement) ou résultat de clôture (fonctionnement)
	excédent / déficit (+/-)
	              142 829.00 € 
	-                 42 920.64 € 
	             99 908.36 € 

	DIFFERENCE ENTRE LES RESTES A REALISER
	Restes à réaliser (+/-)
	                                -   € 
	                                  -   € 
	                            -   € 

	RESULTAT CUMULE
	excédent / déficit 
	              142 829.00 € 
	-                 42 920.64 € 
	             99 908.36 € 

	
	
	
	
	



6. SUBVENTIONS 2026

A l’unanimité, le Conseil Municipal décide :

· d’attribuer des subventions aux associations précitées.
· d’accorder une subvention exceptionnelle de 150 € aux associations qui réaliseront un char.

	[bookmark: RANGE!A1:K42]N°
	ASSOCIATIONS
	 VOTE 

	1
	ASSOCIATION DU DEVOIR DE MÉMOIRE DE LA COMMUNE DE BOUTAVENT LA GRANGE ET FORMERIE
	                          -   € 

	2
	ESF PETANQUE
	              1 000.00 € 

	3
	CYCLO-CLUB FORMION
	              1 400.00 € 

	4
	EMION
	                 310.00 € 

	5
	ESF Foot
	              8 860.00 € 

	5
	Rajout subvention exceptionnelle pour aide achats tenues
	              1 000.00 € 

	6
	TENNIS CLUB
	              5 150.00 € 

	7
	CLUB DU 3ème PRINTEMPS
	              1 300.00 € 

	8
	 ENSEMBLE A LA CAMPAGNE
	                 700.00 € 

	9
	ESPERANCE DE FORMERIE
	              1 900.00 € 

	9
	Rajout subvention exceptionnelle pour aide achats tenues
	              4 000.00 € 

	10
	COMITE DES FETES
	            23 000.00 € 

	11
	TENNIS DE TABLE
	                          -   € 

	12
	ECOLE DE JUDO
	                 550.00 € 

	13
	AMICALE DU PERSONNEL
	                          -   € 

	14
	COOPERATIVE ELEMENTAIRE
	                 201.63 € 

	15
	COOPERATIVE MATERNELLE
	                 107.16 € 

	16
	ROUTES DE L'OISE
	              2 800.00 € 

	17
	LIGUE CONTRE LE CANCER (Comité de l'Oise)
	                 264.00 € 

	18
	NORMANDIE LORRAINE
(centre ressources pour déficients visuels)
	                   45.00 € 

	19
	A.P.E.I. (association de parents d'enfants inadaptés)
	                 220.00 € 

	20
	SCLEROSES DE France
	                   38.00 € 

	21
	CROIX ROUGE
	                   55.00 € 

	22
	S.P.A.
	              2 127.00 € 

	23
	P.E.P. (pupilles de l'enseignement public)
	                   17.00 € 

	24
	ASS. CALVAIRES CONSERVATION
	                   17.00 € 

	34
	LES RESTOS DU CŒUR
	0 

	25
	COMITÉ MISS CANTON
	                 500.00 € 

	26
	Secouristes
	                 780.00 € 

	27
	C.C.A.S.
	              6 500.00 € 

	28
	MOUV DANCE (ZUMBA)
	              1 000.00 € 

	29
	MOOVADAPT (sport santé)
	                          -   € 

	30
	AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS DE L'EX CANTON DE FORMERIE
	                 200.00 € 

	TOTAL
	     61 841.79 € 




7. REGLEMENT INTERIEUR 

L’article L2121-8 du code général des collectivités territoriales prévoit désormais que « dans les communes de 1 000 habitants et plus, le Conseil Municipal établit son règlement intérieur dans les 6 mois qui suivent son élection ».

L’article L2121-9 impose par ailleurs de faire figurer la fréquence ainsi que les règles de présentation et d’examen des questions orales que les conseillers ont le droit d’exposer en séance.

A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte les termes du règlement intérieur du Conseil Municipal.

Voir annexe 1.

8. CHANGEMENT DE DENOMINATION DE LA RUE DU BOIS – BOUTAVENT LA GRANGE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2121-30 ;

Considérant qu’il existe 2 « rue du Bois » au sein de la commune suite à la fusion avec BOUTAVENT LA GRANGE,

Considérant qu'il y a lieu de changer la dénomination de la rue du Bois à BOUTAVENT LA GRANGE au motif qu’il y a moins d’habitations et une seule entreprise ;

Considérant que les frais d'implantation de poteaux aux carrefours et angles de rues ou d'apposition de plaques indicatives sur les immeubles doivent être pris en charge par la commune ;


Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

· adopte la dénomination « rue Simone VEIL ».
· charge Monsieur le Maire de procéder à l'enregistrement dans la base adresse nationale et à informer les administrés de cette dénomination. 


9. CONVENTION DE PORTAGE FONCIER ENTRE L’EPFLO ET LA COMMUNE

La commune souhaite résorber la friche sise 49 rue du Maréchal Joffre d’une emprise d’environ 718 m².
La commune a sollicité un accompagnement de l’EPFLO pour la maitrise foncière et la réalisation de travaux de proto- aménagement.

Le proto-aménagement constitue une étape intermédiaire entre l’acquisition d’un bien foncier ou immobilier et la réalisation d’un projet d’aménagement sur ce bien. Il vise à faciliter l’utilisation et l’aménagement ultérieur du bien.
En effet, les opérations d’aménagement (au sens de l’article L. 300-1 du code de l’urbanisme) nécessitent souvent la réalisation de travaux de préparation des biens acquis en vue de leur utilisation ultérieure, voire de la revente de fonciers « prêts à l’emploi ». 
Cette préparation, dite proto-aménagement, peut par exemple consister en des travaux :
· de remise en état des terrains,
· de démolition du bâti ancien inutilisable dans le cadre du futur projet,
· de dépollution des sols, de désamiantage…

Le montant de l’engagement par l’EPFLO est de 102 500 € (1 € pour l’acquisition foncière, 2 499 € pour les frais annexes et 100 000 € pour les travaux de démolition/ désamiantage et éventuels diagnostics).

Le portage de l’opération est effectué pour le compte de la commune pour une durée de 5 ans.

La commune s’engage à procéder auprès de l’EPFLO au rachat de l’immeuble au plus tard au terme des 5 ans.

A l’unanimité, le Conseil Municipal :
· approuve les termes de la convention
· autorise Monsieur le Maire à la signer.


10.  CONVENTION DE PARTICIPATION AU CO-FINANCEMENT D’UNE ETUDE DE LIBERATION FONCIERE D’UNE FRICHE APPARTENANT A LA SNCF

La SNCF est propriétaire d’un foncier de plus d’1.5 hectare sur lequel sont édifiés un hangar et un bâtiment agricole.
La volonté de la commune est de résorber cette friche.
La SNCF exige une étude de libération du foncier préalablement à toute négociation foncière.
Cette étude est à la charge de la commune.
La commune a sollicité l’intervention et l’accompagnement de l’EPFLO dans le financement de cette étude.
Les résultats de cette étude permettront d’engager une négociation amiable sur le prix de vente du terrain avec la SNCF.

L’EPFLO participera à hauteur de 70 % du montant HT du coût réellement engagé dans la limite d’un montant maximum de 50 000 €.

A l’unanimité, le Conseil Municipal :
· approuve les termes de la convention
· autorise Monsieur le Maire à la signer.


11.  CONVENTION DE FINANCEMENT RELATIVE AUX ETUDES ET RECENSEMENT DES INSTALLATIONS FERROVIAIRES DANS LE CADRE D’UNE CESSION D’UN FONCIER SNCF

La convention a pour objet de définir les modalités de financement et de réalisation des études préalables à la cession du foncier du groupe public unifié (GPU).
Cette convention ne comprend pas les études et travaux de libération ferroviaire.
En cas de découverte d’installations ferroviaires indispensables, leur libération et reconstitution devront être estimées et faire l’objet d’une étude dont les coûts restent à la charge de l’acquéreur.

Estimation des coûts des études et interventions : 37 531 € HT
Option si nécessaire : sondages en + : soit un total de 41 267 € HT.

A l’unanimité, le Conseil Municipal :
· approuve les termes de la convention
· autorise Monsieur le Maire à la signer.


12.  CONVENTION D’APPUI OPERATIONNEL – ETUDE PREPARATOIRE A LA REALISATION D’UNE CHARTE ENVIRONNEMENTALE

Le CEREMA (Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement) propose d’accompagner la commune dans l’initiation de la démarche par la réalisation du diagnostic et des entretiens et la rédaction des préconisations.

Coût : 25 000 € TTC.
CEREMA et ANCT (Agence Nationale de la Cohésion des Territoires) supporteront 50 % de ce coût.

A l’unanimité, le Conseil Municipal :
· approuve les termes de la convention
· autorise Monsieur le Maire à la signer.


13.  CONVENTIONS DE FINANCEMENT AVEC LA CCPV (plan de mobilité douce – maison médicale)

La Préfecture de l’Oise a attribué une enveloppe « fonds verts » destinée à soutenir les projets communaux inscrits au CRTE (contrat pour la réussite de la transition écologique).
Cette aide transite par la CCPV en tant qu’EPCI porteur d’un plan climat.

2 projets ont été retenus :
· Le plan de la mobilité douce : 6 489 €
· La solarisation de la maison médicale : 12 978 €

A l’unanimité, le Conseil Municipal :
· approuve les termes de la convention
· autorise Monsieur le Maire à la signer.


14.  SUPPRESSION DE 2 POSTES D’ADJOINT TECHNIQUE ET CREATION AU 01.06.2026 DE 2 POSTES D’ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE 

Suite à l’avis favorable du Comité Social Territorial, Monsieur le Maire propose de supprimer 2 postes d’adjoint technique à 33 h et 30h et de créer 2 postes d’adjoint technique principal de 2ème classe à 33 h et 30h à compter du 1er juin 2026.

A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte la proposition de Monsieur le Maire.

15.  AVENANT A LA CONVENTION D’ACCES AU SITE DE LA CAF

La DGS avait seule l’accès à la CAF.
Il est nécessaire de régulariser en donnant un accès à Ophélie CARLU et Stéphanie DE SAINT GERMAIN (part CAF sur les loyers, quotient familial pour le calcul du prix du périscolaire et du centre de loisirs).

A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte la proposition de Monsieur le Maire et autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant.


16.  DESIGNATION D’UN REPRESENTANT DU CAUE (Conseil d’Architecture, d’urbanisme et de l’Environnement)

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité :

Est désigné en qualité de représentant titulaire de la collectivité aux assemblées générales du CAUE Monsieur Sébastien FAUCHOIS.

Le représentant ainsi désigné exerce son mandat pour la durée restant à courir jusqu’au renouvellement de l’organe délibérant de la collectivité, sauf disposition contraire ou remplacement anticipé décidé par celui-ci.


17.  DESIGNATION D’UN REPRESENTANT AU SMOTHD (Syndicat mixte Oise Très Haut Débit)

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité :

Est désigné en qualité de représentant titulaire de la collectivité aux assemblées générales du SMOTHD Monsieur Jean-Paul SOULEZ.

Le représentant ainsi désigné exerce son mandat pour la durée restant à courir jusqu’au renouvellement de l’organe délibérant de la collectivité, sauf disposition contraire ou remplacement anticipé décidé par celui-ci.

18.  CONVENTION TRIPARTITE ENTRE LA COMMUNE, la CCPV et LA LIGUE 60 POUR L’ACCUEIL DU LAEP ITINERANT « LE FAMILI’BUS »
La présente convention définit les modalités de partenariat entre la Mairie, la CCPV et la Ligue 60 pour l’accueil du LAEP itinérant « Le Famili’Bus » sur la commune de Formerie.
Le LAEP itinérant « Le Famili’Bus » interviendra le vendredi selon le planning de réservation indiqué dans l’article 2.1. 
Ce LAEP a pour objectif d’offrir aux parents et aux enfants de moins de 6 ans un espace d’écoute, de soutien, de partage et de socialisation, dans le respect de la Charte Nationale de l’Accueil du Jeune Enfant, de la Parentalité et des référentiels en vigueur.
Le Famili’Bus intervient chaque vendredi sur la commune de Formerie, selon le planning suivant :  
Vendredis en 2026 :  11 et 25 septembre, 9 octobre, 6 et 20 novembre, 4 et 18 décembre,   
Vendredis en 2027 :   15 et 29 janvier, 12 février, 12 et 26 mars, 9 avril, 14 et 28 mai, 11 et 25 juin  
· Mise à disposition de la salle communale : 8h30 à 12h00
· Horaires d’ouverture au public du LAEP : 9h00 à 11h30

A l’unanimité, le Conseil Municipal :
· approuve les termes de la convention
· autorise Monsieur le Maire à la signer



19.  DELIBERATION PORTANT CRÉATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT POUR UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE


Le Maire rappelle à l’assemblée :

Conformément à l’article L. 313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services.

Les collectivités locales peuvent ainsi recruter des agents contractuels sur des emplois non permanents sur la base de l'article L. 332-23 1° du code général de la fonction publique, afin de faire face à un accroissement temporaire d’activité.
Ces emplois non permanents ne peuvent excéder 12 mois pendant une même période de 18 mois consécutifs.

Compte tenu du surcroît de travail au service administratif de la commune occasionné par la période estivale, il convient de créer un emploi non permanent pour un accroissement temporaire d’activité d’adjoint administratif principal de 1ère classe à temps complet dans les conditions prévues à l’article L. 332-23 du code général de la fonction publique.

Le Maire propose à l’assemblée :

Le recrutement d’un agent contractuel dans le grade d’adjoint technique principal de 1ère classe relevant de la catégorie hiérarchique C pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité pour une période de 3 mois à compter du 01/06/2026 ;


Cet agent assurera des fonctions de responsable administratif à temps complet. 

Il devra justifier d’un niveau de diplôme de catégorie 5 et d’une expérience professionnelle confirmée. 

La rémunération de l’agent sera calculée par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement.

Monsieur le Maire est chargé de recruter l’agent contractuel affecté à ce poste et de signer un contrat de travail.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

Vu le code général de la fonction publique, et notamment l’article L. 332-23 1° du code général de la fonction publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,


DECIDE :

Article 1 : d’adopter la proposition du Maire,

Article 2 : d’inscrire les crédits correspondants au budget de l’exercice en cours.


INFORMATIONS GENERALES

· Décès le 19 mars 2026 de Monsieur Henri POLYCARPE, ancien agent communal.

· Le droit de préemption a été transféré à la CCPV, qui va nous le retransférer en juin.

· Monsieur le Maire informe les élus que la Loi impose que tous les conseillers municipaux sont invités à la 1ère réunion de la CCPV, ce qui explique que tous les élus ont eu cette information.

· Monsieur le Maire va proposer sa candidature pour le poste de vice-président à la CCPV chargé des bâtiments communaux.

· Adressage des rues et numéros avec la Poste :

Le Conseil Municipal de chaque commune doit procéder à la dénomination des voies publiques et privées ouvertes à la circulation publique, ainsi que des lieux-dits situés sur son territoire et à la numérotation des maisons et autres constructions.
La commune a mandaté la Poste pour réaliser ce travail pour un montant de 7 913.25 € HT.

· Bilan 1er mai :

Monsieur le Maire remercie les élus pour l’aide apportée à l’organisation de cette journée.
3 200 € pour le placement et 1 800 € pour la tombola ont été récoltés.
Le stand pour le dépistage du diabète par le cabinet médical a été très fréquenté.

· Redevance spéciale pour la collecte et le traitement des déchets non ménagers :

Monsieur le Maire a signé la convention relative à la redevance spéciale dont le montant est calculé selon le nombre de bacs de tri mis à disposition des administrés pour nos bâtiments publics (école, cantine, salles des fêtes…). 
Ce montant s’élève pour 2026 à 4 786 €.


· Rénovation énergétique de l’école élémentaire – 2ème tranche :

Les marchés ont été signés mercredi 27 mai.

	LOTS
	ENTREPRISES RETENUES

	LOT 1 MENUISERIES EXTERIEURES 
	DACHEUX

	LOT 2 DOUBLAGE FAUX-PLAFOND
	MARISOL

	LOT 3 PEINTURE
	SPRID

	LOT 4 ELECTRICITE
	IDELEC

	LOT 5 CHAUFFAGE
	COURTOIS




· PARIS FC HANDIFOOT :

Les élèves des établissements scolaires de Formerie auront la chance de rencontrer les joueurs du Paris FC handifoot pour une journée de sensibilisation sur le handicap le 5 juin 2026.

Le Paris FC Handifoot, touché par l’histoire de Samuel FERRAND, viendra rencontrer les enfants de maternelle, de l’école élémentaire et du collège.
Un match de gala sera organisé à 18 heures avec parents, enseignants et joueurs.
Madame Sylvie LEFEBVRE représentera Monsieur le Maire, absent l’après-midi.

Le PARIS FC HANDIFOOT a alloué des places pour le match du 20 juin 2026.
Le match a lieu à 16 heures (2 x 20 minutes).
2 cars ont été réservés.
Le prix est de 15 € pour le transport.

Monsieur le Maire remercie les enseignants pour leurs investissements



· Cérémonie du ravivage de la Flamme du soldat inconnu sous l'Arc de Triomphe :
Monsieur le Maire, Madame Sylvie LEFEBVRE et Monsieur Arnaud GAINCHE sont invités par l’école élémentaire à les accompagner le 25 juin à la cérémonie.

· Don du Sang du 16/04/2026 : 36 donneurs.

· Fermeture d’une classe à l’école élémentaire à compter de la rentrée de septembre.

· Validation du bulletin d’information présentant les nouveaux élus et encartage le 5 juin à 13h30 à la mairie. Distribution le 5 ou le 6 juin.

· Date du prochain conseil municipal : 23 juillet 2026.


QUESTIONS DIVERSES


	Jean-Paul SOULEZ
	Demande quand le char de la commune va être réalisé.
Monsieur le Maire propose le 18 juillet à 9 heures au Parc et invite les élus à confirmer leurs présences.



	Joël HUCLEUX
	Remercie la ferme de la Grue pour la fourniture de paille pour les Routes de l’Oise.


	
	

	Josiane DELOFFE
	Signale que des poubelles ont été contrôlées et qu’elles n’ont pas été ramassées.
Monsieur le Maire précise qu’en cas de problème, c’est de la compétence de la CCPV.


	Jean- Claude ROLAND
	Signale que le trottoir s’affaisse rue Marcel Dassault.

A été interpellé par un administré qui demande si une place handicapée peut être installée sur le nouveau parking situé rue du Presbytère.
Monsieur le Maire lui répond qu’il n’y a pas assez de places pour créer cet emplacement et précise qu’il y a suffisamment de places handicapées sur la commune.

Demande la raison pour laquelle il n’y avait pas de parking près de l’entreprise FREULET lors de la brocante du 1er mai.
Monsieur le Maire lui répond que l’agriculteur qui mettait à disposition son terrain n’était pas disponible car il était loué.


	Sylvie HARTOUT
	A reçu des réclamations concernant la fréquence des tontes dans la commune.
Monsieur le Maire lui répond qu’une augmentation de la fréquence des tontes suppose l’embauche de personne supplémentaire. Il a également demandé une tonte plus tardive.
Cependant, les services techniques ont pris un peu de retard du à la réparation de 2 tondeuses.

	
	

	Sophie THILLARD
	Signale qu’une agricultrice de Criquiers se plaint de la plantation de haies aux abords de certains champs.
Monsieur le Maire lui répond que c’est la volonté de la commune et que cette politique de sauvegarde des haies est mentionnée dans le PLUi.



	Teddy ADNOT
	Se plaint de la vitesse excessive des véhicules devant chez lui.
Monsieur le Maire lui répond qu’il en est conscient et essaie de trouver une solution.


	Lou LEROY
	Signale que le terrain situé au bout de l’Allée de la Garenne n’est pas entretenu et que les tables sont déjà vertes. Depuis longtemps, la cabane a été saccagée.
Monsieur le Maire va faire procéder au nettoyage, les scolaires l’utilisant également.







	PRÉNOMS
	NOMS 
	QUALITÉS
	Présent(e)s
	Absent(e)s
	Signatures

	William 
	BOUS
	Maire
	X
	
	

	Jean-Paul 
	SOULEZ
	1er adjoint
	X
	
	

	Laure
	DESENDER
	2ème adjointe
	X
	
	

	Joël 
	HUCLEUX
	3ème adjoint
	X
	
	

	Sylvie
	LEFEBVRE
	4ème adjointe
	X
	
	

	Hervé
	LEVEAU
	5ème adjoint
	X
	
	

	Josiane
	DELOFFE
	Conseillère municipale
	X
	
	

	Jean-Claude
	ROLAND
	Conseiller municipal
	X
	
	

	Gérard
	FOUCARD
	Conseiller municipal
	X
	
	

	Maryse
	FLANDRE
	Conseillère municipale
	
	X
	

	Christelle
	PLÉ
	Conseillère municipale
	X
	
	

	Sylvie
	HARTOUT
	Conseillère municipale
	X
	
	

	Sophie
	THILLARD
	Conseillère municipale
	X
	
	

	Marc
	LEVOUIN
	Conseiller municipal
	X
	
	

	Jérôme
	HUCLEUX
	Conseiller municipal
	
	X
	

	Sandrine
	RODRIGUES
	Conseillère municipale
	X
	
	

	Aurélie
	DESCHEPPER
	Conseillère municipale
	X
	
	

	Françoise
	ALIX
	Conseillère municipale
	X
	
	

	Jérôme
	LECOEUR
	Conseiller municipal
	X
	
	

	Sébastien
	FAUCHOIS
	Conseiller municipal
	X
	
	

	Teddy
	ADNOT
	Conseiller municipal
	X
	
	

	Simon
	NICOLLE
	Conseiller municipal
	X
	
	

	Lou
	LEROY
	Conseillère municipale
	X
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Conseil Municipal  du  28.05.26     Page  1           PROC É S - VERBAL DE LA R É UNION     DU CONSEIL MUNICIPAL     28 MAI   2026       Nombres de membres afférents au Conseil Municipal : 23   En exercice :  23   Qui ont délibéré   :  23   (2 1   pour les CFU)   Date de convocation   et d’affichage   :  13/04 /2026     L'an deux mille vingt - six, le  vingt - huit   du mois  de mai   à  vingt   heures,  en application des articles L. 2121 - 7 et L. 2122 - 8 du code général des collectivités territoriales (CGCT), s’est réuni le conseil municipal de  la commune de   FORMERIE, présidé par Monsieur William BOUS.     PRÉSENTS   :     

Josiane DELOFFE  Jean - Claude ROLAND  Joël HUCLEUX  

William BOUS  Gérard FOUCARD  Hervé LEVEAU  

Jean - Paul SOULEZ  Sylvie LEFEBRE  Christelle PLÉ  

Sylvie HARTOUT  Sophie THILLARD  Marc LEVOUIN  

Laure DESENDER  Sandrine RODRIGUES  Aurélie DESCHEPPER  

Françoise ALIX  Jérôme LECOEUR  Sébastien FAUCHOIS  

Teddy ADNOT  Simon NICOLLE  Lou LEROY  

  ABSENT   NON EXCUSÉ  :      ABSENT S   EXCUSÉ S   :     

Maryse FLANDRE  donne pouvoir à  William BOUS  

Jérôme HUCLEUX  donne pouvoir à  Joël HUCLEUX  

    SECRÉTAIRE S   DE SÉANCE   :  Sylvie LEFEBVRE   et  Laure DESENDER       ORDRE DU JOUR       1.   APPROBATION DU CFU (Compte Financier Unique) COMMUNE 2025   2.   RESULTAT DEFINITIF DU BUDGET DE LA COMMUNE   3.   DECISION MODIFICATIVE COMMUNE   4.   APPROBATION CFU ASSAINISSEMENT 2025   5.   APPROBATION CFU LOTISSEMENT 2025   6.   SUBVENTIONS 2026   7.   REGLEMENT INTERIEUR  

